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 Vous souhaitez offrir à un jeune de 16 à 25 ans, l’opportunité d’accomplir une mission d’intérêt général 
concourant à combler des besoins aujourd’hui  non satisfaits dans les domaines prioritaires suivants : 
 

- solidarité et lutte contre l’exclusion, 
- éducation à la santé et promotion de la santé des jeunes, 
- éducation pour tous et accès aux pratiques culturelles et sportives, 
- pédagogie du développement durable, 
- mémoire et Citoyenneté, 
- solidarité internationale, 
- intervention d’urgence en cas de crise. 
 

 Vous pouvez l’accueillir pendant une période de 6 à 12 mois en tant que volontaire dans le cadre du service 
civique, à raison de 24 à 35 heures par semaine. 

 
LA PRISE EN CHARGE FINANCIERE 
 

Il percevra en fonction de sa situation une indemnité mensuelle de 467,25 € à 573,72 € prise en charge 
intégralement et versée par l’Etat. 

L’Etat financera intégralement sa protection sociale. 
 
Il vous sera demandé de verser une indemnité complémentaire de 106,31 € par mois ou son équivalent en 

prestations en nature (titre repas, accès subventionné à un établissement de restauration collective, etc...).  
 
Enfin vous recevrez une aide de 100 € contribuant au financement de la formation civique. 
 
L’Etat apporte également aux associations une aide financière de 100 € par mois pour chaque jeune accueilli. 

 
L’ACCOMPAGNEMENT 

 
Le jeune volontaire bénéficiera d’une formation préalable à l’exercice de sa mission et d’un accompagnement. 
Il est tenu de suivre une formation civique et citoyenne. 
Une attestation de service civique sera délivrée à l’issue de la mission. 
Les compétences acquises pourront être reconnues dans le cadre de la Validation des Acquis de l’Expérience 
(VAE). 

 
  Pour tous renseignements complémentaires et/ou conseils pour la constitution du dossier d’agrément retournez 
le coupon ci-dessous ou téléphonez à la : 
DDCSPP -Mission Conseil Développement Vie Associative – Maïté DUSSAU 05 58 05 76 81 ou standard 05 58 05 76 30 
Vous pouvez également vous rendre sur le site : service-civique.gouv.fr 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------------- 

COUPON SERVICE CIVIQUE 
 

Nom association : .…………………………………………………………………………………………………..………….. 
 

Commune :.............................................................................................................................. 
 

Nom du correspondant    ……………………………………………………………………………………….……………. 
 

Tel. ………………………………………………………………………………………………………………………….………… 
 

Courriel.  ………………………………………………………………………………………………………………….………... 
 

Mission envisagée (le cas échéant)  ………………………………………………………………………………….…… 


